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B],] ]UE DU RtrNIN

PRESI)trI§CE DE LA P,XPUBLI]UE lilCRiIT f,i" 91 -101 du J1 Décembre 1991

Portant attributions, organisation et
fonctionnement du I'iinistère du Dévelop-
pement Rr:ra1 .

LE PRESïDEI{T ')E L't iIrjPUBLllUE,
CI]EF DD LIIT'..T,

CHIIF DU GOU\nlRlrrIl't1NT,

VIJ Ia Loi No 90-0j2 du 1i
Répub111ue du Bénin ;

Décembre 199O portant Constiürtion de 1a

]ru 1a Décision llo 91-O42/HCR/PT clu JO Mars 1991 portattt proclama-
tlon des résultats d-<finitifs C-u deuxième tour des élections
présidentiefles du 24 l\ian s 1,)r1 i

W le Décret No 91-176
Gouvernement I

du 29 Juilfct 1991 portant composition du

VU Décret ltl o

s Cabinets

VU Ie Décret NIo 84-478 du 17 Décembre
organisation et f onctiomement c1_u

Ruraf et de ltAction Coopérative ;

le
de

91-21A du 2! Septembre 1991 fixant 1a composltion
du Présj.dent Ce Ia République e{ des l,liniêtres ;

'1984 portant attributions,
liin j. stère du DÉrreloppemënt

VtJ ].e Décret I{o
attributi-ons

91-267 ù) 21
des Cellufes

Décembre 199'l
de Programme

portant création
et de Coorêllnation

et
,

LË Consei] des i,Iinistres entendu en sa séance du 02 octobre 1991

SUR Proposltion Cu Miinistre du Développement Rural .

DECRETE
1]TilE I

]]E LA MISSION DT DES I,1'TJT T,BUTIOI{S DU MI\IISTERE

- en facilitant fterploitation des ressources naturelles à
des niveaux compatibles avec fa satisfaction cles besoins du pays eten veillant au respect des équilibres écologiques.

A ce titre, iI est chargé :

.../...

4;1t_r__qf-qj er.- Le Ministère du Développement Rura1 a pôü.r: missj_on de
èîæ-r':Iè=-ondi tions fa,vorabtes au Déïeloppement Ruràl_ de Ia Nationet à ltamél-ioration rles niveaux.,:1.Ê. \'lg rlei' populatlons rural_es àtravers 1r élaboration et la mlse en oeulTÊ àe-politiques adéquates :

- en favorisant Ie progràs technique dans les campagnes ;

,
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de définir les politiques de Développenent Rural" et de
déterniner lcs conditions favorables à leur concrétisa-tion en partant de 1révaluatlon des besoins, de Ia con-
naissâncê iles potentialit% humaj-nes et natuiel-les et d.es
contraintes du secteur rur,1f ;

d I évaluer
rlrrâ 1, rfe
lioration
ne 111eu:'e

1a. ressource
lui apportcr
de son niveau
utilisa't,ion ;

dr apporter 1r assistance
ration de la produc tion

de définir la rr5glcroentation
Ces ressources naturelles et
t j-on i

huma ine chargée du Développenent
la formation nécess"ire à ].tané-
et de créer lc.s conditions de sa

technique nécessaire à 1t améIio-
et de la productivité agricole I

de
rnatière de préservation
veill-er à son applica-

visant à prornouvoir et à ané1io-
institutions rr-lreles et de veiL-

de coordorurer, de suj.vre et dtévaluer frexécution cles
poJ.itiques ct des actions de développement et la réaIi-
sation dcs objectifs fixés en matière de développenent

de définir les concliti-ons
rer l-e fonctionnenent dcs
]-er à le,.rr nise en oeuvre

ARTICLE 2.- Le l/iinistre du Développenent Rural est le premier respon-
ffife--Fltexécution des décisions'èt instructions du Gôuvernement se
rapportant à l-a raission de son I',iinistère

ARTIC LE f.- Pour acconplir sa nission, 1e Ministre du Développernent
Rural-- srappuie sur 1es Directions Techniques, les Centres dr.ILction
Régionale pour le Développe:rent Rural âu niveau départenental et sur
1es organj-srnes sous tutel-].e.

ARTICLE 4.- Le llinistre assure la gestion des Services Ittbl-ics de
son Ministère. fl est l-r ordonnateur des dépenses de son Départenent.
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TTTRE IT

ORGAùIISATILTI..] E:I F-OI.ICT IOI,iNE]'{ENT DU I'IN'Ï ÏSîERE

ARTTCLE 5 Pour accomplir sa mission, l-e Ministre du Développement

,,

Rural dispose
1o/ - Dtun Cablnet conposé I

- drr.rn Directeur rLe Cabinet
- dr r.:n Directeur Ad joint de Cabinet

- de Conseillers Te clmiques

- d t r:n Chef de Cabi-net .

- d I r:n Chef du Pers onnel
-' drun Comptable

- drr.rn Contrôleur des Dépenses engagéés

- d.tr..rn Attaché rle Càb\h'et

- dtr-:n Attaché C.e Presse

- d.tr.rn lecrérrire Partiïd1iêr
- dtun Secrétairc Âdrninistratif

2o'f De Directions Tech:riques

3o/ D, organismes, des .Of f icss, gel-. Entr€prises- ÈrbJ.h- ^

quq"s-- et S eni'tPr:Ïru-que s s ous tute ll-e .

C}IiP]TTItr 1eT DU CTBINET DU }4TNISTRE

f DU DIRXCTzuI] Dtr CABMJET

ARTICLE 6.- Le Directeur d
responsable de 1a gestion e
adminlstratif du I'linistère
activités des Directions Te
des Offices, des EntrePrise

e Cabinet est, sous ltautoriÈé du l{lnistre
t de la coordination de lrappareil technico-
ca même ternps qut il centraliFe toutes les
chniques, ainsi que celfes des organismes,
s Publiques et Semi-Pubfiques sous tuteller

A ce titre, le Directeur cle Cabinet

centralise et ventile l-e c ourr]- er
- fait reCiger tous les

f orme l-es lnstructions du i'41nistre.
documents techniques et met en

- Expédie, en.fiaison avcc
res courantes en ]-rabsence du liinistre
tre chargé de 1t intérim.

- Vcifle à 1'apptication des décislons des instances supé'
ri.eures interessant 1e Dévcloppenent Rural-

- Présidc fes réunions il; Cabinot et cn rend compte au
llinlstre.

te Chcf de Cabinet, fes- affai-
et slr fes instructions du l4irrl.s-

i
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ARTICIE .- Le Directeur de Cabinct
seiL des.Ivlinis+res et parnd-..]es Cadr
moins dix (tO) ans clrancienncté.

Le Directeur de Cabinet
1es mênes conditions.

I

est nonmé par décret pris en Con-
es de la Catégorie A ayant au

cst assisté dtun aCjoint noromé clans

IÏ DU CI-IEIT DE CAEINEî

ARTICIÆ 8.- l,e Chef de Cabinet est chargé, sous ltautorité du l4lnis-
tre, de la gestion administrative et financière du l4inistère. Il exé-
cute Ie Budget dont Ic liinistre est ltordonreteur.

Â ce titre, il assure :

- tr Adni.ni stration financiàre et la centraLisation des
besoins n:tériels ,le lous les services c1u l,Iinistère. --

- Ia gestlon du stock rle mrtérief et de fournitures,
- L:él,aboration cle 1r a.vi..nt-pro j et rlu Budget du Mlnistàrer
- La gestion et Irutilisation rationneaLe du persorurel..
- Le suivi de }a cariièrc du personnel,
- Ia gestion de bourses et stages r

- - " I-e s act.i.vituls. c1e . ltAudit des.Unités sous tutof le.

ARTICLE .- Le Chef de Cabinet â sous son autorité
- Le Chef clu Personnel
- Le Conptrble
- Le ContrôIeur des Dépenses Engagées

- Le Chef de f t,",udit Tnterne.

ÀRTICI,E ,1 O;- Le Chef de Cabinct est nor,rné par Décret pris en Consell
des ltlinistres;

ÀRTICI.E 11 Le Chef du Personnel_ est chargé de l- ?.\dminlstration et
de 1a gestion du personnel. 11 assure lrutil-lsation rationnefle du
personnel en rel-ation ayec l-a Dirc-ction des Ressources Hurnai-rles, de Ia
F ormatliirn et de l-a Vulgarisaticn.

ARTICLE 12.- Le comptable
tériel et du patrimoine de

les besoins et fcs achats
tions du Chef de Cabinet,

est chargé de fa gestion financièrei du ma-

lrlltat affecté au I'linistère. fI centralise
cl.cs Serviccs et élebore, sous les instruc-
Lr avenL pro jet de Buclget du j,41nistère.
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11 est nor:rné par Arrêté du }linistre du Développement
Rural.

ARTICIE 13.- Le Contrôleur des Dépenses trngagéès est -clrargé de con-
trô1er la régularité clcs d-penses engagées par rapliort aux crédits
inscrits au Budget du liinistère.

If est nomni pr,rr -trrêt5 du i{inistre du Développement Rural
sur proposition du l,{inistre Ces Finances.

ARTICLE 14.-.. Le Chef rle l-rAudlt fnterne est chargé de lt-iud.it des
Unités sous tutel-l-e.

Il- est nornrné par ,r,rrêté du MlniStre du Développement Rural,

]II DE Lr,^ITTACHE DE C,\BII{ET

ARI]CLE '1 5.- LtAttaché de Cabinct organise sous ltautorité du Mlnls-
tre ou du Directeur Ce Cabinet l-es audiences, Içs. v-o;4agg_s_, 1es ré-
ceptions du Ministre et assure toutes roissions et tâches à luL con-
Iiees plr le liinistre notannent sa correspondance privée.

11 est nomné prr trrêté du Iÿlinistre du.Développernent
Rura I .

rV DB LIATTACHE DE PRESSE

ARTICI,E 16 .- f tlrttaché de Presse ar pour rcissign

- de conseill-er 1e ]{inistre dans.1e dônaiire de. 1a consnml-
cation,

- dtorganiser fa couverture par 1es médias des prlncip: -
les activités du I,{ j-nistre,

- de r:édiger et de suivre l-a diffusion. d.es comnnrn-icatiols
de presse,

- de préparer à f r atiention rlu l,{inistre des f iches quot.,--
Cienries dr information et des revues de presse Ëur l-ractual-ité natto-
nal-e et internationale,

- dtessistcr rux ludli:nces officielles du l{inistre et r,len
falre les comptes-renùus.

If est nonné par Àrrêté du Mini-strê-!u Développement
Rural.

:t
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ARTLCLE 17..- Les Conseillers Techniques sroccupent, sur instructions
du }iinistre ou c1u Dj-re cteur de Cabinet, des sujets qui constituent
r]ne priorité ou qui intéressent plusieurs Directions Techniques et qui
nécessitent un arbitrage.

fls assistant te l'{inistre chacun dans Ie dor,Éine qui fui
est assigné, en relation avec Ie Directeur de Cabjrtet.

Dans tous les cas, ifs ne doivent stingérer dans Ies acti-
vités quotiCiennes des Directions Teckr-niques.

Les Conseil]-ers
Conseil des I'linistres.

lechniques sont nonr:né s par Décret pris en

VÏ Du srrcr{ErÀ,RrAT PARTICULIER

,HÂ I ICLE 1€ ,- Le Secrétari.at Particulier est chargé

- de 1r er:re gistrer,rent, de la dactylogl-aphie et de lrexpédi=

tj-on du courrier conJirlientiel et/cu secret

- de toutes autres tâches qul pourra ient l-ul être confiées
par }e l{inistre

vII DU S,IICRETARTÀT ADM]N15TF.\TIF

ARTICLE 19 ;- Le Secrétalre :\dninistratif est charge.t sous 1a respon-

sabilité du Directeur rle Cabinet : 
-

-d.e]-'enregistrementetdelaventilationducourrieror.li-l
nâ ire

- de fa réception et cle J.tenvoj- d-es messages téIéphonés,
; de Ia préparation rlu cor.rrier à 1a signature du l{inistre

et du Directcur de Cabinetr 'l

- de toutes autres 1âchcs de secrétariat à lui confiées i fr
Ie Di-recteur de Cabinet..

C}APITi:TE rf Dtr,S D]]IECTICNS TECHNTOUES

ATTIC[E 20.- Les Directions Techniques d.u Ministère au nombre de

orue (11 ), sont fes suivantes :
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*

l(

,É

*

+

*

*

J+

* La Direction de J-.tAna1yse, de fa Prévision et de Ia Synthèse

La Direction des Resssourccs Humaines, de la Formation et
de 1a Vulgarisation

La.Direction des Forêts et des Ressources Naturelles

La Direction du Génie Rural ---

La D i rec-bj-on .de .3- I El-evage ....::. -,-.- .-

La Direction des Pêches

La Direction de Ia Pronotion et de la Législation Rüra1es

La Directi-cn rie 1a Recherche Agronomique

La Direction de l-rAf i:nentation et de ]a Nutritlon Appliquée

La Direction du Contrôle d.u ConCltionnement des prod.uits
Agricoles.

4fËçle_2-!. - La Direction de lriuralyse, de fa prévision et de 1a Syathè-
se--assune pour lrensemble du Ministère, une mission de central-isation
gt-$e sVnlhèse des informations sur l-e secteur rura1, dranalyse d.eslacteurs de son evofution et dtélaboration de poritiques de àéveloppementrura1. ElIe lntègre les attributions c1e la celiule oe= proÀrammation et deCoordination, objet du Décret No 91-267 du 2 Décembre tgDt-iusvisé etqui sont

- Lrélaboration, ra circulation, 1e traitement de frinformatior.(statistiques, banque de'données, âàc"reÂtotron, fiches aà suivi dracti-vltes de proJets, etc...) drns le but de suivre l-révolution rTu eecteurrural et des pro jets

- Ltanalyse et fes prévisions .sur fe secteur rural ,

- Lrélabor"tion des projets cle stratégies et politiquesagricoles.
- La préparation, la négociation et l-e suivi des projets. 

,

- Les rerations avec r-e comité Nationar- de pr- anific a tiori.
{g[ic-l-e- -2!. - La Direction de f I Anaryse, de la prévision et d.e ta- slnrthèse

, comprend : .

.l

I

nomme par IJe c
tre.

Chaque Direction est placée sous ftautorité drun Directeurret pris en Cor seil des l,'iinistres, sur proposition du Minis-

SECTIOI{ I
DE LA DIRECT]ON DE LI ANALYSE DÈ LA PREVIS]ON ET DE LA SYNTHESE

- Le Service de lrArtalyse et de la prévision Sectoriella.
- Le.Service des Projets et de 1a Coopération Technique._.
- Le Service de l-a Statisti.que

.../......

I

t{
I
q
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-Le

o

Service de 1a Documentation.

Secr.!tariat ;\dninistratif .

Le Directeur est nornmé par Décret pris en Conseil d.es Minis-tre sur proposition conjointe du lrlinistre du plan et de la Restruc-turation Economique et du Ministre c1u Développement Rura1.

DE LÂ WLGÀR]SATION

AtLicle 23.,- La Direction des Ressources FI

SECT]OI\I IT

DE LA DIRECT]ON DES RES SOUiICES I{UIiI',]NES DE LA FORMATION ET

umai.nes, de Ia Formation et
onal- i ser lrutillsation des

leur mise à
et l- es lnstitu-

moyens humains et l-eur formation, de susciter des solut.ions pratiques
aux problèmgg -des paysans et oe les traduire sous des formeè permet-tant leur diffusion par 1a rmlgarisation et par la formation êt l_eur
adoption par les paysans

' Ses attributions comprennent notamment :.

- Lr évaluation continue des besoins en personnef, de Ia formation des
ressources humaines et de leur utifisation à travers l_es Institu-tions de développement rural .

._ - La programmation de fa fornatlon, le suivi de sa mise en oeuvre,
1révaluation de ses réSultats et l-a refation permanente avec les
Etablissements de formation en vue de permettre lradaptation de
feurs services eux besoins du développernent.

de la Vulgarisation a pour mission de rati

I

- Lrinvêntaire des connaissancæ acquises dans le pays,
jour et feur diffusion en relation avec les CAR-DER
tions de recherche.

- Irt anirlaÈion et 1a eoordination de 1a concertation - entre - 1es -{ARDER,
Jes Institutions. de recherche et J.es organisati.ons paysannes à dif-
férents niveaux sur tous 1es aspects ' coàcernant 1a 'wigarisrtion, I :

Ia recherche-déve l olpement et le conseil aux paysans.

- Ltéval-uation Ces âctivités de vulgarisation et de cànseil sur la
base Jes informations des CÀRDER ét d.es appréciations.des organlse-
tions paysannes et 1es propositions dramélioration.

- Les propositions de mesures favorisant 1a gestiôn graduell-e par les
organisations paysannes de la vulgarisation et du conseil et Ie
suivi de leur application.

Article 24.- La Direction des ressources humaines, de 1a formation et
de 1a wlgar isation comprend

Service de Rationali sa.tion des Ressources Humairre;s.

Service de 1a Formation et du Perfectlorueement.
Service de 1 ',Içpui à 1a Vulgarisation.
Secrétariat Admini-stratif . ...-/ ,....

- LTJ

T^



9

SI]CTION- IIT

DE, LA D]RECTÏON DES IORETS ET DES RESSOL]RCES T{ATURELISS

ARIIC-IE t45.- Ia Direction des forêts et des ressources naturelles a
pour mission la rationatlsation de l t exploitation des re s s ources
naturelles renouvelables ( so1s, câux, f oqêts, f lore, far.rne ).

Ses attributions conprennent notar..mrent :

Ll invenlaire des rcssources
leurs potentlalités et leur

naturelles, 1r évaluation de
classification.

et des techniques
que Ia rég1emen1a-

Ia déterrnination des seuils autorisés
appropriécs à leur exploitation ainsi
tj-on en vue dê leur exploitation.

Le suivi dc l-tévol-uti.on d.e s ressources naturelles et Ia
participation à l-téchelon national ou locaI à travers les
CA11DER, à 1télaboration <les pl-ans draménagement du terri-
toire et dcs politiques de protectiotr des res'sources
na turc ffe s

La contribution à 1a promotion des initiativËde protec-
tion et de regJ,nération des ressources naturelles.

A!!lC LE a6,- Ia Directiorr des ressources naturel-l-es comprend !

- Le Serv.ice de l-r fnventaire et de
ces Naturelles.

1 ? Aména gemenf des Rb s s or;r-

Le Sèrvice de'Ia Reconslitution et de le Gestion des
Ressources lialurelles .

Le Service de l-a Ré,rf cmentation et de Ia protection des
liessources l',latureJ-].cs .

Le S.ecrétariat' .',drinistretif

SEC.TION] ff

ARTICI,E æ.- Ia Direction cle lrli
minati on-Ile s conditions technico-
productions végétales et de suivi
du C onditionnement et de f a Tr':,Lns
tection Phytosanitaire.
nent du Comité Nationaf

---:._DE IÀ DIRESIION DE L'AGRTCULIURE

gric,ilture a pour missiôn Ia déter-
Sconomiques aè aévefqpdëdè[t de§"
de lcur mise en p14c'e, 1â -pfômotic -r

f orrnation des Produits et de Ia Prc.r
Elle assure, en outre, le Seerétariat perma-
de la Carnpagne mondiale contre 1a fain.

Ses attributions conpr.ennent notamment :

Le suivi de 1révolution clcs productiorrg la détermlnatlon
des facteurs et des ilécanisraes comrnandant ces évolutions
aussi.bien au plan t€chnique, qur économlque et commerclal
et 1rétude les nc's:res proprés à 1es dynânlser.
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Ia préparation des propcsitions cle politique agricole dans
},e . àornài+re- dês-prroduotions -végétatres 'et d! objectif s à
atteindre en évafurnt 1cs noyens nécessaires, en 1es dis-
cutant avec fa Direction Ce lranalyse, de 1a pËéYisl.gn,-et
de ]a Synthèse en vue dtassurer leur cohèrence et leur adap-
tatlon âux orientations génjlales etù à 1a politique de déve1
loppement rur:I.

- 10

Le suivi de la nisc cn Plac
1-rappl-icrtion des nesures d
pour l-a réafisation des obj

la surveillance
du contrôfe des
de production (

es moyens de, production et
ofitique. agricôle prévues
ifs de productions .

Le concours à la définition rLe la pol-itique nationale en
matière de senence et lrexercice du rô1e de relai et
dtarbitre entre Ia structure chargée de la mise au point
des v:rriétés ( Dircction de la Reèherche Agronomique), les
Centres drÀction rlégionale pour Ie Développement Rural et
les paysans proclucteurs.

dc Ia protection sanitaire des végétar-rx et
dcnrel'es d'orj-gile végéta1e et des f acteurs

se,lenccs, prodüits phÿtosanitaires, engrais).

La conception, 1l production et Ie diffusion de doculents
écrits, iirméé ou sonores par des moyens appropriés en
direction des popufations rurales.

ed
ep
ect

ARTICLE lS.- La Direction de 1r;r.griculturê comprend

- Le ,service de suivi de la Production Agricole.
- Le Service Senences et Plants.
- Le Servicc de frTnformation Rurale.

- Le Service de la I'rotqction des Végétaux et du Contrôle
Phytosanitaire.

- Le Secrétariat .rdministratif.

SECTT NV

DE I-A. DIRECTIOI{ DES PECHES

ARTICTL, 49.- lê
dês Eondit

_-'-;.::.,._--".._,,Dlrection rlis pSches a pour mission l-a déterrllnatlon
tec hnic o-éc onoinique s de développement des productl-ons

= haLleutiques et Ie suivi de leur n.ise en pIace.

Ses attributions cor,4:rennent notairllilent :

- Lq suivi cle' 1t évofution d.es protluctiong la détermination
dés facteurs et des mécanisnès commandànt cette évolution
aussi blen au pl.1n têchnique, quréconomique et comrnerci'aI
et 1iétude d.es r.",esurcs propre^s à r1e s dJmamiser'.
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- Ia préparatio
dans l-e domai
tifs à attein
c onc erta tion
sion e-b de I
leur a.daptat
que de déve1

des propositions de politlque. agricol-e
e des productions halieutiques et dr objec-
re en évaluant les movens nécêssalres. en
vec Ia Direction de 1'lhnafyse-r" dè 

-Ia firévi-
Synthèse en vue dtassurer leur cohérence et
n aux orientations générales et à Ia politl-
peilent rural-.

Le suivi de la mise en place des moyens de production et
ltapplication des mesures de politlque agricole prévues
pour Ia réalisatj-on des objectlfs de production.

Le contrôle cles denrées dtorigine halieutique.

n
n
d

a
io
op

ÀRTICLE 30- Ia Dinect-ion des Pêehes comprend :

- Le Service de l-a Pêche Irtaritime. ,-;.
{'ir_' -_ -',T_ ---Le Service de l-a Pêche Continentale et de l. t Aquacùl-türe.

ervice du ContrôIe et du Suivi Ces Produits de 1a

- Le Secrétariat Administratlf.

SECLICN) VT

DE LA DIR;CT]ON DE L'ELEVAGE

ARTTCI.E Ia Direction de 1r Eleva §e a pour mission 1a détermlna-

LeS
PSch

1

tions, anlmales; le suivi de 1éur ni se en place r 1a
des élevages et Ie controfe vétérinaire.

lonoement des oroduc-
prüectic,n saràftaire

Ses attributions comprennent notamment :

Le suivi de f tévolut,ion des productions, Ia détermlna-
tlon des facteurs et des mécani-smes commandant cette
évolution aussi bien au plan technlque, qur écononique et c
commercial et 1r étude des mesures propies à les dynamise:

on es conditions technico-économiques de déve

la préparation des propositions de. politi.que agricole
dans Ie domaine des productions animal-es et dt objectifs
à atteindre en évaluant les 6oyens nécessaires, en conce -
gatlon avec la Direction de' lrAnalyse, de Ia Prévision
et de Ia Synthèse en vue drassurer leur cohérence et l-eu
adaptation aux orj-entations oénérales et à Ia politique
de développeinent du secteur Fural .

Le suivi de 1a mise en place des r;royens de produclion et
lrappllcation des mesures de politique asricole prévrres
pour Ia réal-isation des objectifs de prodüettpn.. -..

Ia surveillance de la protection
et du contr6le des denrées drori
teurs de production (aliment de
naire et autres intrants. . . ).

sanitaire des anlmaux
ine animale et des fac-
étaiI, produit vétérl-b
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ARTICLE :P.- Ia Direction de lrElevqge coroprend

- Le Service dr;:\ppui au Développement des Productions
Anima le s

- Le Service de santé linir,ral-e.
- Le Service d.e Contiôie aes Denrées Animales et des

AJ.rments Cc tsctat-Is.

- Le Sécrétariat Àdninistratif.

+)ll VTI
DE L\ DIRECTION DU GEN]E RURAL

ARTICIEIE ..- la Direction du Géni
à frappflEation de la politique d
nénagement et de 1r équipement rur

ER
ef
^.,1

ural a pour mission de veillertEtat dans Ies domaines de lra-

Ses attrlbutions c oroprerurent notainment i

- Llélaboration des prograrnmes nationaux de Génie Rural..

La d.étermjraûion des équlpement§ et des oo_+gr*t-i. o,q§
techniques de rnise en. valeur des ressources naturelles
en particulier dans Ie domaine de ltaménagerqent hydro-
agric oIe .

techniques,eb des modèIes
réalisation des équipenenls

LA del1nr-t10n dcs norrres
a1dant a _1 , c'EuLlc' ct a l_a
rurar]x.

la participation à 1récheIle nationale et à travers 1es
CARDER au niveau local.r...à. f ! él-aboratiorr des-F1:ns d! équl-
penent du Teqritoire .

I,A
de

contribution à la pror,rotion dt entreprise.s dt études et
travaux ruraux. - -. :'

- Lrap
mati
pene

pui
ere
nts

aux C;i,lDEP. dans
dr études et de
ruraux.

leur assj-stance aux paysans en
réalisation de travaux et dtéqu1-

- Lt expérimentâtion dans les doma^i.nes de lrhydraulique
rurale, du machinisme agricole, de lrutilisation de
11énergie à rles fins agricoles, de 1thabI1at rural et
de Ia desserte rurale .

ARTICI:E 3&;-. l,a Directlon du Génie rural comprend :

; - Le Service cle Construction et Dessertes Rurales
- Le Service des Âménagements Hydro-Agricoles.
- Le Service de }iécanlsation et Technologie Approprlée.
- Le Secrétaflat Àdministratif,
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,SECTTOII VIÏÏ

a pour miss ion Ia Pror,rotion des lnstitutions

Ses attributions cornprennent notanner:t

Ltétude dc Ie co:ri.iti orr
féminines rurales et fa
ôrdres favorisant l-a pr
activités économiques e

Le ,lervice clc fa Pronotion des
et des Entrepriscs flureles.

.t

DE L\ DIilICTrOii DI L. PR0i,iCTI0l',I ET DE L\ LICISL|TION
RUr{\IËS

AITICLE 56,- la Direction de fa fuomo tion et t-êde la
Rura 1e s
que 1a

ni- se en

€e
islation Rurales
des activités

des .ieunes rurallx et des fenmes rur:,]cs ainsi
élémènts nécessaires à 1rélabor:tion et à Ia
Iégislation f orrc i ère ruriLlc.

préparation des
oeuvre d I urte

Ia pronotion, le suivi et lranalyse de frévolution rles
entreprises rurafes et des organisations paysam,Ies et de
feurs un j-ons, l-es propositions des mesures politiques,
juridiques, social-es et éconornJ-ques f avorisant ler;r déve-
loppement, 1a diversificrtlon-- de leurs activités et feur
extension en vue dt.tpporter un melffeur soutien en arnont
et en av3,f de Ia procluction agricole.

a:

des jer.mes ruraujÈ et des acti_yités
propos1tlon des mesures de toi.ls

oi,rotion.et 1e développernent de leurs
t ltameilioration de ièur condition

Lrélaboration Ce pr.opositions favorables à ta création
drexploitations agricofes et dractivilés rurales en rap-port avec 1es productions agricoles en préyoyant toutesles facifités possibles pour les fenmes et Iès jer"mes
1 Lr.t A L,L.^- .

Ia préparation, sur deûlancie des autres Directlons et surIa base de leurs proposilions, des projets de textes 1éo
l-atifs. eù réglcmc.ntaires en con-t'ormité avec la. lijgislatl
en vigueur.

is-
on

La diffusion aux ScrvicÊs intèressés dcs textes juridiques
dont el-l-e assure lrarchivaqe

la fiaison entrê fe liinj-stère et Ies organisations profes-
siorurelles alnsi- que la circulation de ltinformation et Ia
concertation entre er.lx sur 1t éfaboration de politiques
agricoles et des conditions rle mise en oeuvre par 1es
agriculteurs .

ARTICIE J5.. Ia Dircction dc fa pronotion et-d.e Ia tégislation rurales

Organisations PayÂannes.___._...

Le Service de fa Protiotion des Jeunc's Rurâlrx.
Le Service de la Pronotion Ces Activités Féminines Ru:"al-es
Le Service cles "\fiaires Foncières et de 1a Législation
Rurales.
Le Secréta.rie.t Admi-nistratif

comprend :
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CFLiFITRtr Ï]I
D

ARTICLE f7

T ITRE TI]

,\RîICLE 4'] .- Le Centre National cle Télédétcction et de Surveil-lence du

DES oRcr\i'{ISi.']ES ]JIJTF.I,FR]SJES PUËLIOIJES ET SDI.lf PUBLIOUf,S

Les or6;:nisaes sous tutcll.e du l"l1nistère sont les suivants

Les Centres dr Lction Réliona1e pour Ie Développâment Rural

Le présent Décret qui abroge toutes clispositions antérieur es

sera publié au Jcurllal Off iciel-.-

(cARDE'!-).

. Lr Off ice llationaf clu tsr;is (OIrlAB) .

- Le Centre Panafricain ile Forna-lion Coopératj-ve (CpfC).

- Ia Société lJrtionate pour Ia Promotion Agricote (SON1\PB,\).

- Ltfnstitut National des Recherches ,\gricoles du Bénin (I'IRAB).

- Lroffice National- rles Céréales (oNc).

ÀRTIci.tr lB.- Les attributions, ltorganisation et 1e fonctiorrnement des

organismes, entreprises publiques ct semi publiques sous tutolle sont
ceux prévus par leui's statuts ou pûr ilcs teztes régLementairÊs.

DES IISPOS.IIIO}IS TRINSITOIRES

ARTICI,E ]9.. A titre trânsitoire, Ia Direction de l t.Irlimentation et dc

Ia Nutrition Appl-iquéê (D,\lJ,^' ) et l-a Direction du ContrôIe du Condition-
nement d.es Produits (lccf') scront naintenues en attenciant leur transf e:'t
éventuef à f I issue de 1t crudit c'.es l,linistères susceptibfes de les accueil-
1ir.

;I,RTICLE 40.- Iê Direction de fa Rccht--rche Agronornique sera maintenue er
en r-u: Institut cle Recherches.attendant sa réorganisation

Couvert Forestiêr est rattaché à la Direction d6Fcr6ts et des RessoLlrce6

Natr;relles en attandant ]a déf inition drl:n statut .

ARTlCI,E 42.-
contraires,

Par l-e Présldent de 1a RéPublique,
Chef de 1ttrtat, Chef du Gouvernernent,

Fait à Cotonou, le J1 Décenrbre 1991

Nicéphore OGLO.-
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(
Direction de ltAnalyse, ôe }a Prévision et de Ia Synthèse

51 : Service d.e ltAnalyse et de 1a Prévision Sectorielle

52: Service Proiet et Coopération Technique

SJ: Service Statistiques
54: Service Documentation
55: Secrétariat
Direction des Ressources Humaines et de Ia Formation

Sl: Service de Ratiolrnallsation des rnoyens hurnains

52: Service Formation Perf e ct ionnement

SJ: Secrétariat
Direction des Forêts et des Ressources Naturell-es

51 I Service fnventaire et aménagement des Ressources Naturelles

52: Service Gestlon et Reconstitution des Ressources Natr':reIIes

SJ: Service Régler.rrentation et Protection des Ressources Naturelles

54: Secrétariat
Direction du Génie Rural
51 : l'{ise en vafeur et écluipement rural
52: Service Etudes Techniques et ContrôIe des Travaux

SJ: Secrtitariat
Direction de Ir Agriculture
51 : Service Appul au Développement des Productions Végétales

52: Service Pronotion cles Technologies Agro-Alimentaire s

SJ: Service Protection et Contrôle Phytosanitaires
54: Service SemÊnces et Pfants
55: Secrétariat
Dlrection de lr Elevage
51 : Service Appui au Développement des Productions 'hnimales

s2: Serwlce Santé Animale et Contrôle Vétérinaire
SJ: Service Contrôle des Denrées et Aliments de Bétaif
54: Secrétariat
Direction de la Prornotion et de 1a Législation Rurales

51 : Promotion des fnstitutions et trntreprises
52: Promotion des Jeunes Agriculteurs
SJ: Promotion des Activités Eéninines
54: Affaires Foncières et Législations Rurales

55: Secrétarlat
Direction de Ia Recherche Agronoi'lique

Prévue pour être réorganiséÉ et transformée en Institut'
Etude en cours ( lNR-qE,)

Direction de lrAlimentation et de Ia Nutrition Appliquée

Direction du ContnôIe du Conditionnernent des Produits

DAPS+

DRHF=

DFRN=

DGR=

DA=

T'\ EA 
-

DPLR=

DRA=

DANA=

DCCP=


